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 du CSA de réseau

211 milliards d’euros ! 211 milliards d’euros d’aides publiques aux entreprises !
Dont 48 milliards de dépenses et subventions directes sans aucune contrepartie pour 
l’emploi…
Dont 88 milliards de dépenses fiscales…
Dont 75 milliards d’exonérations et allègements de cotisations sociales patronales
1er budget de l’État.
Ceci est un extrait du rapport sénatorial sur les aides publiques accordées par le pays aux 
entreprises, ou plutôt devrais-je dire à ceux à qui appartiennent les dividendes déjà record.

Dans un pays où nous ne sommes pas capables de trouver 10 milliards pour abroger la 
réforme inique des retraites et le départ imposé à 64 ans…
Dans un Ministère où nous ne sommes pas capables de préserver le système mutualiste 
historique pour confier notre protection sociale complémentaire à des requins de fonds de 
pension déficitaires depuis leur création…
Dans une Administration qui refuse d’ouvrir des négociations salariales pour la 
reconnaissance légitime due aux douaniers.

Il va donc falloir travailler plus longtemps, pour faire toujours plus flexible, toujours plus 
dangereux, toujours plus technique, toujours plus engagé, et donc mettre sa santé en 
danger quotidiennement, pour rien de plus, pour ces gens-là, pour cette politique là ?

Parce qu’on le voit encore dans les sujets abordés aujourd’hui…
Nous n’avons souvent pas les moyens de nos ambitions.
Vous exigez toujours plus des agents qui, eux, sont de moins en moins dans les services. 
Les missions s’empilent mais sans les moyens pour y parvenir.

Oui, vous tentez de rattraper un retard cumulé dans la mise en œuvre de vos projets. Oui, 
de là où nous sommes partis le 7 mars 2024 sur le SMBI lors de ce GT catastrophique, 
nous avons avancé. Il aura fallu tordre le bras, il reste du chemin à parcourir, mais nous 
avons avancé pour tenter de définir un cadre.
Que cela serve de leçon pour tous les autres sujets : drones, espaces confinés, gaz et 
vapeurs toxiques dans les conteneurs, GOST, GLAT, sécurité dans les contrôles, etc.

Et s’agissant des GLAT, ça gratte !
Pas de consultation de la FS du CSA de réseau. Pas de présentation en CSA de réseau.
Une fois encore, il aura fallu une demande d’inscription aux registre des alertes, que vous 
vous êtes empressé de refuser, pour obtenir ce jour un point à l’ordre du jour, simple point 
pour discussion par ailleurs. C’est ce que nous appelons « tordre le bras » une fois 
encore. Dans des délais extrêmement contraints certes, les documents présentés 
aujourd’hui ne nous apportent pas les garanties demandées. Il faudra, dans nos instances, 
soumettre ce mode d’organisation au vote, après avoir fourni l’ensemble des éléments 
pour pouvoir se prononcer.

Se retrousser les manches et mettre les mains dans le cambouis, pas de problème. Mais 
en attendant, il est urgent de lever le pied sur tous vos projets, avant que ça n’explose.


